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Ce rapport est un exposé critique des ambitions du 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
et des programmes qu’il met en œuvre pour la 
fourniture de logements aux Esquimaux. Il contient 
un bref aperçu de ces programmes. Il montre aussi 
dans quelle mesure la réalisation de ces programmes 
vise à modifier la situation sociale. Il est question 
du programme de formation des adultes lié au loge- 
ment, de la conception des habitations, des mé- 
canismes de prise en charge des programmes à 
l’échelon local et de la façon dont ils favorisent 
l’autonomie. En conclusion, les auteurs posent une 
série de questions qui s’inspirent des incompati- 
bilités apparentes entre les actions et les objectifs 
du gouvernement. 
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Introduction 

Après la Seconde guerre mondiale, les sociétés 
technologiquement avancées ont commencé à pren- 
dre conscience des limites du monde et de la 
nécessité de confier des responsabilités à des peu- 
ples qui n’avaient pas encore participé au progrès 
des sciences. A cette époque, les Canadiens ont 
aussi pris rapidement conscience de l’existence des 
autochtones du Nord et le gouvernement du Canada 
a essayé de faire participer ces gens à l’ensemble 
de l’activité canadienne par la mise en œuvre d’ambi- 
tieux programmes d’éducation, de logement et de 
santé. 

Le programme de logement appliqué par le gouver- 
nement canadien présente un intérêt particulier car 
il est l’un des plus importants de ce genre jamais 
réalisé par un gouvernement. Il peut être considéré 
comme un effort considérable déployé en vue d’in- 
tégrer culturellement des personnes possédant 
des échelles de valeurs tout à fait différentes, afin 
de les faire participer le plus largement possible à la 
vie canadienne. 

Les administrateurs ont vu en ce programme une 
occasion unique pour les Esquimaux de s’initier à de 
nouvelles formes d’organisation sociale rendues 
nécessaires par la vie dans les agglomérations et la 
modernisation de celles-ci. C’est pour ces diverses 
raisons que le programme de logement a servi de 
cadre à l’analyse de certaines difficultés inhérentes à 
la mise en œuvre des politiques de développement 
humain dans le Nord canadien. 

Santé et logement 
On peut dire que, jusqu’en 1959, le logement esqui- 
mau fut en grande partie de caractère «temporaire», 
puisque ces gens vivaient surtout dans des camps 
de chasse ou des postes de traite. Les familles 
décidaient elles-mêmes où, quand, et avec qui elles 
allaient camper. L’habitation traditionnelle des 
Esquimaux est de divers types. Ces gens vivent 
notamment dans des huttes de terre, des tentes en 
peaux et dans des maisons de neige. Même si ce 
dernier genre de maison est celui qui est le plus sou- 
vent associé aux Esquimaux, on estime qu’il n’est 
pas le plus répandu, et il est même possible que 
certains groupes ne le connaissent pas du tout. En 
Alaska et au Groenland, on rencontre surtout, en 
hiver, des huttes de terre enfouies dans le soi. Les 
peaux servaient pour la fabrication de demeures 
estivales. Dans la partie occidentale de l’Arctique, 
on employait dans la fabrication des maisons, du bois 
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flotté, alors que, dans la partie orientale, les Esqui- 
maux de Thulé utilisaient des os de baleine pour 
la charpente de leurs demeures. Le principal incon- 
vénient des habitations de type traditionnel tenait 
à leurs faibles dimensions. Ainsi, les maladies appor- 
tées par les pêcheurs de baleine, les commerçants 
et les explorateurs pouvaient se propager rapidement 
et facilement, et pouvaient même contaminer et 
détruire des agglomérations entières. Ainsi, en 
1902-1903, la totalité de la population de Sadlirmiut, 
localité située dans l'île Southampton, fut exterminée 
à la suite d’une maladie introduite par des pêcheurs 
de baleine. 

Après la Seconde guerre mondiale, le gouvernement 
canadien décida d’attacher plus d’importance à 
la mise en valeur du Nord et il essaya résolument de 
diminuer le taux considérable de maladies respi- 
ratoires, notamment la tuberculose, ainsi qu’une 
mortalité infantile très élevée. Les soins médicaux 
étaient extrêmement coûteux car de nombreux 
patients guéris rentraient chez eux pour être conta- 
minés de nouveau. Le gouvernement supposa qu’il 
existait une association entre la qualité du logement 
et la fréquence de la tuberculose et, dans le but 
d’abaisser les frais médicaux, il décida d’améliorer 
les conditions de logement des autochtones. En 
1960, le Ministère de la Santé nationale et du Bien- 
être social publia un rapport portant sur la mortalité 
esquimaude en fonction du logement, lequel com- 
prenait surtout des photographies qui prouvaient 
d’une façon très évidente qu’il était nécessaire 
d’améliorer le logement dans le Nord. On constatait, 
en bref, qu’une santé meilleure exigeait de meil- 
leures conditions d’habitation. 

Premiers efforts d’amélioration du logement 
C’est en 1959 que le Ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien, pour la première fois, com- 
mença à mettre en œuvre un programme de logement 
des Esquimaux. Les familles esquimaudes qui avaient 
les moyens financiers voulus étaient encouragées 
à acquérir des maisons, alors que celles qui n’en 
avaient pas les ressources recevaient des logements 
d’assistés sociaux. Le Ministère achetait des mai- 
sons et les revendait aux Esquimaux. Toutefois, au 
fur et à mesure que le programme de revente était 
mis en œuvre, on se rendit compte qu’il présentait de 
nombreux inconvénients, les deux principaux étant 
le prix même des maisons et le coût élevé du chauf- 
fage en hiver. La plupart des acheteurs ne purent 
donc s’acquitter de tous leurs paiements à temps, et 



certains même ne purent en faire aucun. On réalisa 
aussi que les habitations étaient trop petites car 
elles ne permettaient pas de résoudre un bon nombre 
des problèmes de santé et de surpeuplement qui 
avaient justifié leur construction. 

Vers 1965, plus de 800 familles esquimaudes avaient 
signé une intention d’achat d’une maison. Toutefois, 
il y en avait, parmi elles, un certain nombre qui 
avaient terminé le paiement de leur maison actuelle 
et l’avaient vendue afin d’en acheter une plus 
grande. De petits groupes de familles esquimaudes 
de Frobisher Bay et d’Inuvik avaient même fondé des 
coopératives chargées de l’achat des maisons. Tou- 
tefois, 90% des familles esquimaudes qui avaient 
acheté une maison ne purent s’acquitter de tous leurs 
paiements à temps et 50% d’entre elles n’en firent 
qu’un, et d’un faible montant. En fait, la majorité des 
maisons ne furent pas achetées. Si l’on examine 
la situation financière de la plupart des familles 
esquimaudes, on se rend compte qu’elles n’auraient 
pu se procurer que la plus petite, d’une surface de 
plancher de 280 pieds carrés, mais on sait, par 
contre, que, dans beaucoup de cas, une telle habi- 
tation n’aurait pas été assez grande pour leur 
famille. En résumé, le gouvernement, par sa ligne 
de conduite, si bien intentionnée fût-elle, modifiait, 
mais ne résolvait pas la question de l’insalubrité 
dans le Nord. Les maisons étaient trop petites et 
insuffisamment chauffées, les installations hygiéni- 
ques étaient inadéquates, les matériaux de cons- 
truction n’étaient pas assez résistants et sur le plan 
de l’hygiène, les logements n’assuraient pas une 
amélioration suffisamment importante. 

Le programme de location 
En 1962, la Direction du logement, du Ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, proposa 
un nouveau programme de logement aux termes 
duquel le loyer exigé devait être proportionnel au 
revenu réel.1 On proposait des maisons d’une, deux 
ou trois chambres à coucher. L’établissement de ce 
programme commença en 1965. Le gouvernement 
lançait ainsi, à titre de propriétaire, un important 
programme de location de maisons dont la mise en 
œuvre commença à l’été de 1966 et qui se poursuit 
encore à un rythme accéléré. Les nouvelles mai- 

1. Voir Patterns of Housekeeping in Two Eskimo Settlements, 
de G. T. Thompson, qui contient tous les détails administratifs sur 
la question. 

sons2 sont plus grandes (surface de plancher de 700 
pieds carrés) et sont dotées de trois chambres à 
coucher distinctes, et d’une pièce qui sert à la fois de 
salle de séjour et de cuisine. Le programme de 
location prévoit aussi des logements pour les assis- 
tés sociaux. 

Initiation à la tenue d’une maison 
En même temps que son nouveau programme de 
location de maisons, le Ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien entreprit la mise en 
œuvre d’un important programme de formation des 
adultes. Ce dernier programme avait pour but 
d’indiquer aux familles esquimaudes ce qu’il faut 
faire et pas faire lorsqu’on est locataire d’une maison 
et il devait, de plus, les initier à certains des aspects 
juridiques de la location à bail et leur montrer com- 
ment prendre soin des propriétés louées. Ce pro- 
gramme enseignait en plus des techniques de tenue 
d’un budget, expliquait dans ses détails un régime 
alimentaire bien équilibré, la façon d’entretenir 
l’extérieur d’une maison, le soin des enfants et les 
avantages à retirer de la coopération communautaire. 

Le programme de formation comprenait, pour ce 
qui est des attributions des locataires, les quatre 
étapes suivantes: 

1) l’instruction préalable à l’installation d’une famille 
dans une nouvelle maison; 
2) l’instruction postérieure à cette installation; 
3) l’instruction préalable à la prise en charge de la 
responsabilité administrative de la location et de 
l’entretien des maisons, par la formation à l’échelon 
local d’une association de locataires; 
4) la poursuite de la formation en fonction de la 
situation locale. 

Il n’est pas étonnant que la mise en œuvre des pro- 
grammes de logement et de formation à l’entretien 
d’une maison ait suscité quelques difficultés. Nous 
pensons que certaines de ces dernières ont été 
causées surtout par un manque de connaissance du 
peuple esquimau et par une compréhension insuf- 
fisante de leurs réactions face aux programmes 
d’assistance sociale du gouvernement. On a tenté 
d’obtenir une rapide évolution culturelle par l’appli- 

2. Voir Thompson (1969), qui donne quelques modèles de ces 
maisons. 
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Tradition et lignes 
de conduite 

cation d’un programme intensif. Une telle méthode 
peut provoquer l’échec et faire en sorte que ce 
programme n’atteigne pas ses objectifs. Il faut se 
rendre compte que modifier la totalité d’une culture 
est une chose tout à fait différente de celle d’insérer 
des traits nouveaux à cette même culture. Le pre- 
mier changement peut être une cause d’aliénation et 
d’anomie, alors que le dernier peut être profitable 
tant pour le donneur que pour le bénéficiaire. 

Résumé 
Il importe d’analyser périodiquement les activités 
orientées vers une évolution culturelle ou une adap- 
tation, par exemple les programmes de logement 
et de formation à la tenue d’une maison, afin de 
déterminer si elles atteignent leurs objectifs. Le pré- 
sent rapport a précisément pour but d’examiner 
ces programmes et d’apprécier leurs résultats. 
Il soulève notamment les questions suivantes: 

1) Les Esquimaux apprennent-ils à administrer eux- 
mêmes les programmes de logement et de for- 
mation? 
2) Le programme favorise-t-il la création d’une 
mentalité «d'assisté social», comme certains le 
craignent? 
3) Quel but le gouvernement poursuit-il en mettant en 
œuvre ces programmes? 

Le mythe du changement 
La plupart des administrateurs et spécialistes en 
sciences sociales présument que les traditionnels 
modes de vie des Esquimaux ne sont plus adaptés 
aux problèmes de notre époque. En fait, les pro- 
grammes et lignes de conduite concernant le loge- 
ment et la formation des adultes ont tendance, 
dans une large mesure, à donner à penser que les 
Esquimaux ont adopté les valeurs culturelles des 
Canadiens du Sud. Les auteurs de ce rapport se sont 
rendu compte que les Esquimaux ont, au contraire, 
conservé de nombreux traits de leur culture tra- 
ditionnelle et ils estiment que les programmes du 
gouvernement auraient de meilleures chances de 
réussir s’ils tenaient compte de ce fait. L’aspect ma- 
tériel (le genre de maisons, de vêtements, d’outils, 
etc.) de la culture esquimaude a subi des change- 
ments importants au cours du vingtième siècle, 
mais les méthodes employées et les valeurs sociales 
n’ont pas évolué au même rythme. Ce fait a été 
constaté par les enquêteurs qui ont vécu chez les 
Esquimaux, tant dans des camps que dans des 
agglomérations permanentes. En raison du caractère 
général des politiques gouvernementales, les habi- 
tudes traditionnelles pourraient quand même per- 
mettre d’atteindre ces objectifs. La compréhension 
insuffisante des valeurs en question, de la part de 
certains administrateurs, diminue souvent l’efficacité 
des programmes orientés en ce sens. 

Dans le contexte de cette étude, le mot «culture» 
désigne les moyens par lesquels l’être humain 
apprend à s’adapter à son milieu. Lorsque deux 
groupes culturels différents viennent en contact, leur 
réaction à la même cause est également différente. 
Qui plus est, la réaction de chacun peut être incom- 
prise par l’autre. Cette étude est un examen de 
l’application de certaines lignes de conduite du gou- 
vernement, de même qu’une analyse de quelques- 
unes des difficultés qui ont surgi en raison de 
l’existence d’un conflit avec la culture esquimaude. 

Nouveaux aliments, mais goût inchangé 
Traditionnellement, la femme était, chez les Esqui- 
maux, le personnage central de la famille. Lorsaue 
venait le temps d’installer un camp d’été, c’était 
elle qui choisissait l’emplacement de la tente, la 
montait et aménageait son intérieur. Pour l’installa- 
tion du camp d’hiver, ses fonctions dépendaient 
de son emplacement et du genre d’abri en place. 
La femme se chargeait aussi de la distribution des 
aliments. Elle veillait à respecter les obligations de sa 
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famille envers les autres familles à propos de la 
nourriture et elle distribuait les aliments à ses pro- 
ches et aux invités à l’intérieur de la tente. 

La femme était responsable de la distribution de la 
nourriture, mais l’acquisition de celle-ci incombait 
à l’homme. Au début, l’homme devait aller chercher 
la nourriture directement dans les ressources de 
la terre, mais, par la suite, après la création de postes 
de traite, il se chargea aussi d’aller y acheter les 
provisions nécessaires. En de nombreuses régions, 
l’homme se charge encore de cette fonction. 

Du fait qu’ils sont destinés principalement aux 
femmes, les cours de formation des adultes perdent 
donc une grandes partie de leur efficacité. Ce sont 
les femmes qui préparent la nourriture, mais il serait 
possible, en orientant davantage les cours à l’inten- 
tion des hommes, de faciliter l’introduction de 
nouveaux aliments, car ce sont les hommes qui 
s’acquittent de la plupart des achats. Nous ne vou- 
lons pas nier que les femmes jouent un rôle de 
plus en plus actif dans les achats ménagers, mais 
nous voulons simplement insister sur le fait que les 
administrateurs et les responsables en éducation 
devraient mieux connaître les attributions de chaque 
membre de la famille. 

Chez les Esquimaux, la nourriture tirée de la nature, 
comme la viande de caribou et de phoque, était 
traditionnellement consommée comme mets unique. 
La cuisson, lorsqu’elle avait lieu, consistait simple- 
ment à mettre la viande à bouillir dans un pot d’eau. 
D’autres aliments de caractère plus saisonnier, 
comme le poisson ou le gibier à plumes, étaient 
aussi préparés de la même manière. Le pain sans 
levain, les biscuits de matelot et le thé, trois aliments 
que les Esquimaux mangent depuis suffisamment 
longtemps pour qu’on puisse les considérer comme 
des aliments «traditionnels», complétaient la plupart 
des repas. L’absence de variété ne dérangeait pas 
les Esquimaux. Toutefois, depuis la création de 
postes de traite et, plus récemment, de magasins du 
genre supermarché, les Esquimaux peuvent se 
procurer des aliments qui ne sont cependant pas 
adaptés à leurs habitudes. En effet, il arrive souvent 
que les aliments en conserve et tout préparés ne 
sont pas destinés à être mangés comme plat unique 
mais en combinaison avec d’autres afin d’avoir un 
régime alimentaire équilibré. Or, les Esquimaux ont 
l’habitude de ne prendre, au cours d’un même repas, 
qu’une grande quantité d’une même nourriture, par 

exemple de viande ou de poisson. Les produits 
importés ne peuvent et ne doivent pas être consom- 
més de cette manière. 

Les aliments naturels peuvent être mangés crus ou 
cuits. De plus, l’irrégularité dans les repas de viande 
ou le fait d’omettre ou d’ignorer leur cuisson ne pose 
aucune difficulté particulière. Les nouveaux aliments 
exigent des méthodes de cuisson spéciales et sont 
donc difficilement adaptables aux habitudes alimen- 
taires des Esquimaux. Il n’y a qu’un petit nombre 
d’adultes qui peuvent lire l’anglais. De plus, il arrive 
souvent que les Esquimaux ne sont pas capables 
d’apprêter, conformément aux instructions données 
sur les emballages des produits tout préparés. Ils ont 
appris à l’œil, et en faisant des erreurs, la prépara- 
tion des nouveaux produits. De toute manière, les 
aliments tout préparés sont souvent considérés 
comme n’étant pas de «vrais» aliments et ils ne les 
emploient qu’à l’occasion. 

Dans l’enseignement de la cuisine, on s’efforce 
de changer les méthodes d’alimententation au 
lieu d’essayer d’adapter de nouveaux aliments 
aux méthodes traditionnelles. Ainsi, les méthodes 
enseignées à l’école pour faire la cuisson ou 
le rôtissage des aliments et la préparation des 
repas à plusieurs plats, ne sont que rarement appli- 
quées à la maison et les femmes esquimaudes 
continuent d’être incapables d’habituer leur famille 
à de nouveaux mets. Il en résulte que l’on ne mange 
pas de certains aliments qui sont pourtant essentiels 
au maintien d’une bonne santé. Les responsables de 
la formation des adultes doivent donc accepter les 
préférences personnelles des Esquimaux en matière 
d’alimentation au lieu d’essayer de leur imposer des 
plats étrangers. Les aliments naturels, lorsqu’ils sont 
préparés à la mode traditionnelle, ont un-e grande 
valeur nutritive. Ceux qui sont achetés tout préparés 
ne doivent servir si possible, qu’à compléter les 
aliments naturels et non pas à les remplacer. La 
femme esquimaude a l’habitude de faire cuire la 
plupart des aliments dans l’eau bouillante. Tous ses 
ustensiles de cuisine sont conçus à cette fin. 
L’horaire variable des activités quotidiennes de la 
famille favorise ce genre de cuisson. Or, quelques- 
unes des recettes que l’on enseigne aux femmes 
esquimaudes exigent des méthodes de cuisson, des 
ustensiles, des assaisonnements et des horaires 
qu’elles ne connaissent pas et qui ne conviennent 
guère aux emplois du temps des membres de leur 
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famille ou encore qui ne permettent pas d’offrir 
l’hospitalité à des visiteurs. 

À ces remarques, on réplique souvent que les 
Esquimaux doivent, s’ils veulent s’adapter au monde 
industriel et au régime des écoles, adopter un horaire 
de repas fixe. Il importe toutefois de ne pas essayer 
d’imposer des normes aux Esquimaux car celles-ci 
pourraient susciter chez eux du ressentiment qui les 
porterait non seulement à ne pas adopter de nou- 
velles habitudes culturelles (comme un horaire de 
repas), mais qui les inciterait aussi à ne pas acquérir 
les connaissances indispensables à l’utilisation des 
nouveaux aliments sur lesquels les Esquimaux 
apprennent à compter de plus en plus. 

Maisons à construire ou maisons à louer 
Avec l’avènement des nouveaux modes de logement 
et, en particulier, des immeubles à location, les 
femmes ont perdu la quasi-totalité des fonctions 
qu’elles exerçaient auparavant à la maison. Elles 
n’ont plus comme autrefois un rôle à jouer dans le 
choix de l’emplacement du logement et dans sa 
construction et son aménagement intérieur. Nous 
avons constaté que les personnes auxquelles le 
programme est destiné, ne sont pas suffisamment 
consultées. 

Ce sont des fonctionnaires du sud du Canada qui se 
sont rendu compte de la nécessité de construire des 
logements dans le Nord et c’est aussi dans le Sud 
qu’est prise la décision au sujet des genres de 
maisons à bâtir. Les modèles élaborés se sont 
inspirés des modèles créés dans le Sud et ils ont été 
construits avec des matériaux importés du Sud, sans 
que l’on tienne beaucoup compte des structures et 
valeurs culturelles propres aux Esquimaux. Ils ont été 
conçus et mis à l’essai à Ottawa, vraisemblablement 
par des personnes qui ne connaissaient que fort peu 
la vie dans l’Arctique. Les maisons ont été installées 
dans le Nord en grand nombre et à un coût élevé, 
sans que l’on se soit préalablement assuré qu’elles 
étaient vraiment appropriées des points de vue du 
climat et des habitudes de leurs futurs occupants. Au 
cours des dix dernières années, de nombreux chan- 
gements ont été apportés à chacune de ces maisons 
car on a réalisé, après leur mise en service, qu’elles 
présentaient des lacunes. L’accent a surtout été mis 
sur des logements peu dispendieux et faciles à 
transporter. On ne s’est pas tellement soucié du coût 
à long terme qui peut résulter de la nécessité de 
remplacer des maisons après quelques années seu- 
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lement, du fait qu’elles ne sont pas appropriées, 
mais on a veillé surtout à mettre des abris en place 
en vue d’atteindre des objectifs à court terme. Nous 
proposons que, à l’avenir, les concepteurs de mai- 
sons destinées à être installées dans l’Arctique, les 
habitent, sur place, pendant une certaine période et 
qu’ils fassent des essais de leurs éléments et maté- 
riaux afin de juger de leur adaptabilité aux conditions 
arctiques. Parallèlement, certaines familles pour- 
raient vivre, à titre expérimental, dans d’autres mai- 
sons semblables. Les concepteurs pourraient ainsi 
recevoir les suggestions de ces familles avant 
d'entreprendre la production en série des maisons. 

De tels essais auraient permis de se rendre compte, 
par exemple, que les actuelles maisons de trois 
chambres à coucher ne comprennent pas d’espace 
pour la coupe et le rangement de la viande ou pour 
la réparation de machines telles que motoneiges et 
canots-automobiles, que la plupart des Esquimaux 
estiment pourtant, à l’heure actuelle, indispensables 
à leur mode de vie. En conséquence, les phoques 
sont souvent mis dans la baignoire et disséqués dans 
la salle de séjour et les motoneiges sont réparées à 
l’intérieur, la table à manger faisant fréquemment 
office d’établi. On aurait dû et pu prévoir dans les 
habitations des espaces spéciaux pour l’exécution 
de ces travaux. Pour cela, il aurait peut-être fallu 
réduire le nombre de chambres à coucher. Précisons 
toutefois à ce sujet que les Esquimaux3 ne croient 
pas, comme les Canadiens du Sud, qu’il faille des 
chambres à coucher séparées pour les divers mem- 
bres d’une famille, selon leur âge et leur sexe. Ils 
tiennent encore à une utilisation traditionnelle de 
l’espace. Si les concepteurs des divers modèles de 
maisons avaient tenu compte de ce fait, ils auraient 
procédé sûrement à un agencement différent des 
diverses pièces des maisons. 

Utilité de l’enseignement ménager 
Parmi les personnes chargées de mettre en œuvre 
le programme de formation permanente, peu nom- 
breuses étaient celles qui avaient de l’expérience 
dans l’enseignement à des adultes ayant peu ou pas 
fréquenté l’école. Le programme s’adressait particu- 
lièrement aux femmes et portait surtout sur les 
tâches ménagères. Les enseignants ne s’occupaient 
que des femmes et comprenaient rarement l’organi- 
sation de la famille esquimaude. Ainsi, ils étaient 

3. Voir Thompson (1969, 39). 



rarement conscients du fait que ce sont les hommes 
qui prennent surtout les décisions à la maison. 

À l’exception de celles qui n’ont vécu que dans des 
camps ou des agglomérations très isolées, les 
femmes esquimaudes ont, en majorité, eu certains 
contacts avec les femmes blanches (que ce soit des 
épouses de missionnaires ou de fonctionnaires) qui 
ont essayé de les initier à la tenue d’une maison. 

Toutefois, il n’y a eu à peu près pas de coordination 
dans ce travail, chaque programme étant mis en 
œuvre comme s’il était le premier. Lorsque l’ensei- 
gnement ménager doit être confié à des femmes du 
sud du Canada, celles-ci devraient recevoir un 
enseignement intensif en civilisation esquimaude 
avant d’aller se fixer dans une agglomération septen- 
trionale. Elles devraient vivre dans une famille 
esquimaude et non pas seules, de sorte qu’elles 
pourraient instruire (si l’on peut employer ce mot) 
par l’exemple. Les femmes inuit considèrent sou- 
vent les cours réguliers comme des occasions de 
réunions sociales. Pendant son séjour dans une 
agglomération, l’enseignante en sciences ménagères 
aurait donc avantage à partager la vie du plus grand 
nombre possible de familles. Toutefois, il est préfé- 
rable que l’instruction soit donnée par des femmes 
esquimaudes. On devrait donc si possible mettre en 
œuvre des programmes pour former des femmes 
esquimaudes dans ce domaine. Au lieu d’appliquer 
des méthodes de formation réglementaire, il vaudrait 
mieux faire appel à des spécialistes de l’enseigne- 
ment ménager qui seraient chargés d’aller conseiller 
sur place les femmes esquimaudes. Après avoir 
terminé leur période de formation, les moniteurs 
esquimaux pourraient se voir offrir un poste important 
au lieu de continuer à faire fonction d’adjoints, 
comme c’est actuellement le cas. Cette façon de 
procéder contredirait l’impression de nombreux 
fonctionnaires qui estiment que les Esquimaux 
préfèrent avoir des Blancs comme instructeurs, ce 
que nous n’avons cependant pas constaté lors de nos 
contacts avec les Esquimaux, et particulièrement 
avec les jeunes. L’affectation de femmes esqui- 
maudes à de tels postes serait conforme à la ligne de 
conduite du gouvernement, qui a déclaré vouloir 
engager le plus grand nombre possible d’Esquimaux 
à des postes de responsabilité, et améliorerait proba- 
blement le moral d’un grand nombre de jeunes Inuit 
qui jugent très limitées leurs possibilités profession- 
nelles actuelles. 

Contrôle des locataires ou par les locataires? 
En entreprenant la mise en œuvre d’un programme 
de location de logements, le gouvernement s’est mis, 
pour la quasi-totalité des habitations situées dans le 
Nord, dans la position peu enviable d’un propriétaire. 
Afin de permettre qu’une partie de ce programme 
échappe à la dépendance directe du gouvernement, 
leurs auteurs ont proposé la création d’une associa- 
tion de locataires qui se chargerait de la location et 
de l’entretien des habitations. 

En 1965, la Direction du logement, du Ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, a recom- 
mandé la création d’une régie des loyers (devant être 
élue par l’association des locataires) dans chaque 
agglomération. Une telle régie est responsable, au 
nom du Ministère, dans la localité où elle se trouve. 
On trouvera ci-dessous des extraits du règlement de 
l’Association des locataires de logements. 

Attributions générales 
Former un organisme représentatif des locataires des 
logements du Ministère situés dans une aggloméra- 
tion donnée, se charger, au nom du Ministère, de 
l’entretien de ces logements, représenter les loca- 
taires lors de toutes les négociations et assurer 
d’autres responsabilités prédéterminées. 

Attributions précises 
1) La régie locale de logement serait responsable de 
la détermination de l’emplacement des maisons 
louées, dans le cadre du plan d’aménagement que le 
Ministère établit pour chaque agglomération. 

2) La régie locale de logement se chargerait de 
l’attribution des logements aux divers locataires. 

3) La régie locale de logement indiquerait au Minis- 
tère les futurs besoins de logement de chaque agglo- 
mération. 

4) La régie locale de logement aurait la responsabilité 
de l’organisation et de l’entretien des maisons louées 
situées dans chaque agglomération et, à cette fin, elle 
pourrait: 

a) conclure, chaque année, une prestation de ser- 
vices avec le Ministère pour l’entretien des maisons 
louées situées dans l’agglomération, ainsi que 
recevoir une avance comptable du montant de ce 
marché; 
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b) engager des fonds pour l’achat ou l’expédition du 
matériel nécessaire à la mise en œuvre d’un pro- 
gramme d’entretien, ainsi que pour le paiement des 
frais de l’application de ce programme, jusqu’à 
concurrence du montant du contrat annuel de 
prestation de services passés avec le Ministère. 

Statuts 

I. Constitution de la régie 
1) Les membres de la régie locale de logement 
seraient élus pour une période d’un an, lors de 
l’assemblée annuelle des locataires. 

2) La régie locale de logement comprendrait un 
membre pour chaque groupe de dix maisons louées 
situées dans l’agglomération, mais elle devrait 
compter au moins trois membres et, au plus, neuf. 

II. Rythme du projet 
1) La création de la régie locale de logement com- 
porterait trois phases. 

a) Phase I: L’administrateur de la zone pour le 
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, 
ou une personne nommée par lui, ferait alors fonc- 
tion de président désigné de la régie. 
b) Phase II: L’administrateur de la zone pour le 
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, 
ou une personne nommée par lui, ferait alors fonc- 
tion de secrétaire de la régie. 
c) Phase III: Tous les administrateurs seraient alors 
élus parmi les membres de l’association des loca- 
taires de logement et il n’y aurait aucun membre 
désigné. 

2) La décision à l’effet de créer la régie de logement 
sera prise à l’assemblée générale annuelle des 
locataires, à la majorité des deux tiers des locataires 
présents à cette réunion. 

Cet extrait explique l’organisation générale de la 
régie de logement et elle indique les responsabilités 
qu’elle doit assumer et la méthode à employer pour 
initier les Esquimaux à l’administration. Toutefois, 
étant donné que des directives, si bonnes soient-elles 
en théorie, peuvent donner des résultats déplorables 
en pratique, on a fait des contrôles périodiques du 
fonctionnement des associations de locataires et 
régies de logement. Dans une note de service datée 
d’avril 1967, le coordonnateur de la Direction du 
logement, du Ministère des Affaires indiennes et du 
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Nord canadien, déclarait qu’il avait consacré deux 
mois à examiner des rapports que des spécialistes 
d’éducation en poste sur place avaient établis pour 
les phases 1 et 2. Les rapports pour la phase 2 
présentés à cette période faisaient surtout mention 
des défauts de conception et de construction des 
maisons. Ils suscitèrent la réponse ci-dessous: 

Nous savons parfaitement bien que toute maison a 
ses défauts et nous savons aussi qu’un bon nombre 
de nos employés pourraient dresser des listes de tels 
défauts. Toutefois, l’un des principaux objectifs du 
programme de logement est d’enseigner aux Esqui- 
maux à réfléchir sur les nouvelles conditions du 
logement, à découvrir eux-mêmes les techniques 
nécessaires pour faire la meilleure utilisation possible 
d’un logement, à corriger eux-mêmes les défauts des 
maisons lorsque la chose est possible, à modifier 
leur mode de vie, à jouir de la maison et à la rendre 
confortable et, dernière initiation mais non la 
moindre, à apprendre à faire exécuter des travaux en 
les sollicitant du propriétaire par l’entremise de la 
régie de logement. 

L’exposé continue en exhortant les spécialistes de la 
phase 2 à essayer de passer outre à certains des 
petits défauts qu’ils avaient signalés dans leurs 
rapports et donne à penser qu’ils se fondent peut- 
être sur un point de vue centré sur l’aspect ethnique. 

Le rapport recommande que les spécialistes s’effor- 
cent de mettre les Esquimaux en mesure d’assumer 
l’exercice des fonctions et l’exécution des travaux. 
On a, en d’autres termes, recommandé que les 
spécialistes de la phase 2 essaient de mettre en 
œuvre le programme proposé conformément à la 
ligne de conduite établie. 

Les extraits des statuts de la régie de logement et les 
observations faites par l’ancien coordonnateur de la 
Direction du logement démontrent que la ligne de 
conduite appliquée par le gouvernement est équi- 
table et tient compte de l’aspect humain et qu’elle a 
pour objectif à long terme de permettre aux Esqui- 
maux d’acquérir l’indépendance dans le nouveau 
milieu culturel qui leur a été imposé. 

En théorie, la gestion du programme de logement par 
les locataires eux-mêmes est une bonne idée. En 
effet, la population sur place est certainement plus au 
courant des conditions locales et davantage en 
mesure de décider au sujet de certaines questions 



fondamentales. Mais c’est tout de même un repré- 
sentant du gouvernement qui décide du moment où 
une régie des loyers assume la responsabilité 
entière du programme de logement et qui est par 
ailleurs autorisé à modifier ou refuser toute décision 
prise par la régie. Cette dernière n’est pas en mesure, 
même si elle représente la population, de décider si 
elle doit se charger de la location et de l’entretien 
des maisons et de déterminer à quel moment elle doit 
intervenir. C’est le gouvernement qui prend les 
décisions sur ces sujets. Les plus importantes, celles 
qui ont trait aux plans, à l’ameublement, aux maté- 
riaux de construction, à remplacement des bâtiments 
et à l’embauche d’équipes de travailleurs, sont donc 
prises hors des agglomérations. 

Souvent les membres des régies locales de logement 
ne connaissent pas tous les règlements qu’ils doivent 
respecter. Il en résulte une certaine contradiction 
entre l’autorisation déclarée de laisser la régie 
décider de certaines questions et la conduite pra- 
tique, qui permet aux administrateurs d’ignorer 
certaines décisions qui sont prises. A Frobisher Bay, 
par exemple, les Esquimaux estiment que leur régie 
de logement n’a guère ou pas de pouvoir. Ils sont 
d’avis que ses décisions sont inutiles car les adminis- 
trateurs du gouvernement n’en tiennent pas compte. 
Il existe un guide à l’intention des régies de loge- 
ment, mais les membres élus de ces organismes 
l’ignorent. Il semble que la régie n’a jamais obtenu un 
exemplaire de ce manuel ou qu’elle soit consciente 
de l’importance des règlements écrits, si importants 
par ailleurs pour le gouvernement. 

La mise en œuvre du programme de logement a 
suscité un nouveau problème dans les relations entre 
les Esquimaux et les Blancs. Afin de rendre les 
conditions de logement des Esquimaux plus con- 
formes à celles des autres Canadiens, on a fourni aux 
premiers des logements à coût modique. Ces mai- 
sons leur assurent des avantages dont ils ne béné- 
ficiaient pas antérieurement. Les Esquimaux qui ont 
déjà vécu dans les anciens types d’habitations 
(comme les maisons de neige et huttes) sont cons- 
cients de ces avantages. Pour la mise en œuvre du 
programme, il a fallu importer des ouvriers qualifiés 
du Sud. Or, ces individus sont habitués à des loge- 
ments plus luxueux que ceux fournis aux Esquimaux. 
On a donc construit à leur intention des maisons plus 
grandes, mieux conçues et mieux meublées. Les 
jeunes Esquimaux ne sont pas tant frappés par les 
différences entre leurs logements actuels et ceux 

qu’ils occupaient auparavant que par les différences 
entre les maisons des Blancs et les leurs. C’est donc 
là une source de conflit entre les deux groupes 
ethniques. 

La plupart des logements du Nord sont subven- 
tionnés. Le Ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien subventionne le logement des autoch- 
tones et il agit de même, tout comme d’autres 
employeurs, tant du secteur public que privé, pour 
les habitations du personnel qu’il fait venir de l’exté- 
rieur. Etant donné les habitudes des habitans du 
Sud, ceux-ci, de même que leur employeur, acceptent 
généralement de payer un loyer plus élevé pour se 
loger. 

Les Blancs estiment que c’est là chose normale, mais 
il n’en est pas de même pour les Esquimaux. Ces 
derniers constatent que le logement assuré aux 
Blancs est d’une qualité supérieure. Si un Blanc veut 
louer une maison à coût modique (que l’on appelle 
une maison d’Esquimau), il ne peut le faire. De cette 
situation, les Esquimaux tirent les conclusions sui- 
vantes: (1) le gouvernement a la haute main sur le 
mode d’existence des gens; (2) les personnes origi- 
naires de l’extérieur doivent vivre dans des maisons 
d’une qualité supérieure. Cette dernière conclusion 
semble fondée puisque l’un des auteurs du présent 
rapport a dû abandonner l’occupation d’une maison 
à coût modique. L’opinion prévalente est que tous 
devraient bénéficier des mêmes privilèges et que les 
maisons devraient être à la disposition de tous. Les 
membres de la régie de logement de Frobisher Bay 
ont indiqué qu’ils estiment que les non-Esquimaux 
devraient pouvoir louer des logements à coût 
modique, mais ont affirmé ne pouvoir autoriser cette 
mesure. 

À Frobisher Bay, on a entrepris la mise en œuvre 
d’une politique de logement non ségrégationniste. En 
effet, un nouvel immeuble d’habitation et quatre 
ensembles de maisons en rangée ont récemment été 
mis à la disposition des Esquimaux et des non-Esqui- 
maux. Un certain nombre de Blancs se sont opposés 
à cette initiative, mais, grâce à la fermeté de certains 
représentants du gouvernement et de l’entreprise de 
construction impliquée, il a été décidé que les appar- 
tements pouvaient être loués à quiconque était 
désireux et en mesure de payer le loyer plus élevé 
qui était exigé. Il en résulte une diminution des écarts 
dans les conditions de logement. Jusqu’à présent, 
les relations de voisinage entre les deux groupes 
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culturels se sont déroulées sans heurt. Seules 
quelques plaintes de peu d’importance ont été 
enregistrées. 

Instigateurs et disciples 
Il convient maintenant d’analyser ici comment 
naissent les écarts entre une ligne de conduite et sa 
mise en application. Dans la culture esquimaude 
traditionnelle, on ne constatait qu’une faible rivalité 
dans l’acquisition des connaissances et des compé- 
tences. Les Esquimaux reconnaissaient que certains 
d’entre eux étaient plus doués que d’autres pour 
l’exécution de certaines tâches. La littérature ethno- 
graphique montre, par exemple, que l’on considérait 
certains hommes comme des chasseurs plus habiles 
que d’autres et que leurs conseils étaient recherchés. 
Etre un chasseur renommé constituait un avantage 
non seulement pour l’individu, mais aussi pour sa 
famille, car les nombreuses prises de cet habile 
individu pouvaient être échangées à l’intérieur du 
camp. Il en était de même pour les ministres du culte. 
Les grands chamans exerçaient leurs pouvoirs dans 
la communauté. On témoignait de la déférence 
envers ceux qui faisaient preuve de qualités chama- 
nistiques et qui pouvaient exercer des pouvoirs pour 
le bénéfice de la communauté. Les auteurs estiment 
que cette tendance se manifeste encore chez les 
Esquimaux. Ainsi, les enfants apprennent rapidement 
lesquels de leurs semblables excellent dans l’exer- 
cice de certaines activités et ils montrent beaucoup 
de considération pour ceux d’entre eux qui sont les 
plus habiles à la lutte, dans les sauts ou dans d’autres 
jeux. La même attitude est observée à l’école. 
L’ensemble du groupe sait reconnaître les aptitudes 
individuelles de ses membres, mais il n’hésitera pas 
à tourner ceux-ci en dérision s’ils tentent de faire 
valoir eux-mêmes leurs talents. Chaque fois que le 
gouvernement décide la formation d’animateurs au 
sein d’une collectivité, il devrait tenir compte de cette 
caractéristique culturelle. Les Esquimaux qui font 
partie des conseils et autres organismes semblables 
de gestion locale, reconnaissent que leurs collègues 
de race blanche excellent en administration. En effet, 
les méthodes de bonne administration et d’habile 
organisation sont partie intégrante de la culture 
canadienne du sud du Canada. On suppose donc, et 
logiquement, que les personnes détenant des postes 
de responsabilité ont une certaine connaissance des 
diverses lois et des techniques parlementaires et 
administratives. 

Étant donné que, par tradition, l’Esquimau fait preuve 
de déférence envers l’individu qu’il reconnaît plus 
compétent que lui, le représentant blanc acquiert 
donc un pouvoir qui dépasse celui que la ligne de 
conduite gouvernementale vise à lui conférer. 
Comme les Blancs ont tendance à'occuper les postes 
de direction, les Esquimaux ne s’initient pas à de tels 
rôles. Il en résulte que c’est le sud du Canada qui 
continue d’administrer et que les Esquimaux conti- 
nuent d’être administrés. Il en résulte aussi du 
paternalisme, du fait que les Esquimaux conservent 
un sentiment de dépendance et perdent même 
parfois conscience de leur propre valeur. 

Les problèmes des régies de logement sont sem- 
blables à ceux des conseils locaux. Ces derniers 
sont composés d’Esquimaux et de Blancs. Les 
premiers se laissent souvent diriger par les derniers. 
Même si les régies de logement ne doivent com- 
prendre que des Esquimaux, ceux-ci ont souvent 
tendance à dépendre de l’administrateur blanc. 
Evidemment, ce n’est pas toujours un inconvénient 
puisque, en théorie, les Blancs peuvent conseiller les 
Esquimaux et faire fonction de guides, mais, par 
contre, ils peuvent aussi, dans certains cas, mani- 
puler la situation à leur propre avantage. 

La régie de logement et le conseil local ont pour but 
implicite de mettre progressivement les Esquimaux 
en mesure de se gouverner eux-mêmes et de devenir 
indépendants. Toutefois, la conduite agressive des 
Blancs et le comportement effacé des Esquimaux 
(qui sont des traits culturels inhérents à chaque 
groupe) gênent tous deux la mise en œuvre de la 
ligne de conduite établie en favorisant chez les 
Esquimaux, le maintien d’un état de dépendance. 

Réciprocité ou assistance sociale? 
Les Esquimaux ont toujours eu un système social 
dans lequel le partage jouait un rôle important. 
Etant donné les conditions de vie extrêmement rigou- 
reuses de l’Arctique, il pouvait être avantageux pour 
toutes les personnes qui possédaient, à un moment 
donné, une grande quantité de nourriture ou d’autres 
biens, d’accepter de partager avec celles qui, tem- 
porairement, n’en avaient pas. Les bénéficiaires 
avaient cependant l’obligation sociale de rendre ce 
service lorsqu’ils le pouvaient. Il s’agissait là d’un 
système qui assurait à tous une sécurité relative. La 
culture était en quelque sorte socialiste, en ce sens 
que les membres de la collectivité devaient rendre 
les faveurs et partager également avec le groupe. 
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Les personnes qui ne participaient pas à ces 
échanges réciproques pouvaient être frappées d’os- 
tracisme. Dans les fables, il était souvent question de 
châtiments infligés aux personnes qui se contentaient 
continuellement de recevoir. Le gouvernement joue 
actuellement ce rôle de «donneur», mais on ne peut 
pas dire qu’il s’agit d’échanges réciproques puisque 
l’on ne sait pas exactement ce qu’il attend en retour. 
Les Esquimaux n’ont qu’une idée très vague et 
abstraite selon laquelle ils devraient répondre à 
l’aide de l’Etat en accédant à l’indépendance par le 
moyen de l’instruction et en acceptant des respon- 
sabilités accrues. Etant donné que les Esquimaux ont 
toujours été attachés surtout au présent, l’indépen- 
dance que le sud du Canada désire leur faire attein- 
dre dans l’avenir à un moment indéterminé, n’a que 
peu de signification pour eux. Les Esquimaux 
reçoivent tout sans qu’ils aient la chance de payer en 
retour. De plus, ils ne sont pas autorisés à assumer 
des responsabilités en participant à des groupes 
politiques ou en occupant des emplois. Comme le 
gouvernement n’a pas clairement défini ce qu’il 
attend des Esquimaux, il n’y a donc pas de véritables 
échanges réciproques. 

Le rôle de l’État n’est clair ni pour son personnel, ni 
pour les bénéficiaires de ses politiques et de ses 
programmes. C’est après s’être rendu compte qu’une 
collectivité du Nord canadien avait des conditions de 
vie inférieures à celles des Canadiens du Sud que 
l’on a décidé de mettre en œuvre un important pro- 
gramme destiné à venir en aide aux Esquimaux. Cette 
prise de conscience est survenue à une époque où le 
monde entier a réalisé les inégalités qui existaient 
entre les diverses nations et les différentes collec- 
tivités. 

La réponse canadienne a revêtu un caractère 
humain. Une assistance importante fut fournie à un 
groupe de Canadiens qui en avait vraiment besoin. 
Les lignes de conduite sous-jacentes à cette aide 
proposaient des mesures qui avaient pour but de 
permettre aux bénéficiaires d’accéder à l’indépen- 
dance. Toutefois, les lignes de conduite furent ou- 
bliées au cours de la mise en application des pro- 
grammes. Maintenant, peut-être est-il temps pour le 
gouvernement de décider exactement quel rôle il 
désire jouer à cet égard. Deux solutions sont possi- 
bles. Le gouvernement peut adopter une méthode 
qui tienne compte des traditions esquimaudes de 
réciprocité dont il a été question précédemment, ou 
bien il peut adopter une méthode que l’on pourrait 

qualifier de «paternaliste». La première serait con- 
forme aux comportements traditionnels des Esqui- 
maux, c’est-à-dire qu’il y aurait des échanges 
réciproques entre les organismes d’Etat et les 
populations esquimaudes et qu’il y aurait en parti- 
culier une certaine compréhension mutuelle des 
obligations assumées par chaque partie. L’utilisation 
de cette méthode n’est possible qu'avec la participa- 
tion, à l’échelon local, aux décisions du gouverne- 
ment. Quant au système paternaliste, il fait appel à 
la notion d’état-providence, c’est-à-dire que la res- 
ponsabilité des changements et les changements 
eux-mêmes émanent de l’Etat. 

Actuellement, les Esquimaux ne peuvent, dans la 
majorité des cas, prendre des décisions et résoudre 
les problèmes de la vie de tous les jours. Or, au fur 
et à mesure qu’un individu acquiert de la maturité et 
qu’il prend sa place dans la société des adultes, il 
doit prendre conscience qu’il peut solutionner des 
problèmes. En fournissant aux Esquimaux l’abri, la 
nourriture et les autres nécessités matérielles, on 
leur enlève par le fait même des occasions de 
résoudre des problèmes. Non seulement, les Esqui- 
maux ne peuvent pas clarifier des problèmes, mais 
ils n’ont même pas à se fixer et à atteindre des 
objectifs. C’est pour ces diverses raisons que les 
Esquimaux ont déjà affirmé qu’ils sont «traités 
comme des enfants». 

Selon la tradition esquimaude, une personne devient 
adulte lorsqu’elle se marie. Parvenue à ce stade-là, 
elle est censée pouvoir prendre soin d’une famille. Il 
n’est donc pas normal que l’Etat traite cette personne 
comme un enfant. En agissant ainsi, l’Etat suppose 
que les Esquimaux doivent attendre le moment 
favorable et acquérir une certaine instruction avant 
d’être capables d’assumer des responsabilités. 
Toutefois, si un Esquimau est traité comme un enfant 
pendant une longue période, il peut perdre ses 
possibilités d’assumer un rôle d’adulte. L’attente et 
l’instruction ne résoudront pas les problèmes. 
Lorsque la chose est possible, une autorité véritable 
doit être conférée aux Esquimaux. Il conviendrait 
peut-être aussi de remplacer des Blancs par des 
Esquimaux à certains postes administratifs. La 
tendance à supposer que les Esquimaux ne sont 
«pas encore mûrs» est une cause de frustration et 
d’aliénation. Il est prouvé qu’on apprend à faire 
quelque chose en le faisant. 
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Résumé et conclusions 

Avant 1959 et même au début des années 1960, le 
gouvernement s’opposait à l’établissement de la 
population esquimaude dans les diverses agglomé- 
rations. Toutefois, le nouveau programme de loge- 
ment eut pour résultat de favoriser une attitude 
contraire. On trouvera ci-dessous les raisons qui ont 
motivé l’adoption de cette nouvelle ligne de con- 
duite. Une population disséminée est difficile à 
administrer. Si tout le monde est regroupé dans des 
agglomérations, les risques de privations ou de 
manque de nourriture sont moindres (les occasions 
de critiques par le public ou la presse sont aussi 
moins nombreuses). Des centres de soins peuvent 
facilement s’occuper des besoins des gens, d’autant 
plus que les infirmières ne se rendent habituellement 
pas dans les camps de chasse éloignés. Il coûte 
moins cher de distribuer des allocations sociales 
dans des agglomérations que d’aller les porter dans 
des camps parce qu’il faut alors louer des avions et 
engager du personnel. La vie dans une aggloméra- 
tion est cependant une nouvelle expérience pour la 
quasi-totalité des Esquimaux, à l’exception des 
jeunes. L’existence de concentrations de population 
relativement nombreuses est un nouveau phénomène 
dans le Nord. 

Au fur et à mesure que le gouvernement commençait 
à s’intéresser de plus en plus à la santé, à l’instruc- 
tion et au logement, la population devenait plus 
exigeante en matière de matériaux et d’information. 
Les maisons traditionnelles des Esquimaux n’ont 
jamais été grandes. Toutefois, chaque modèle conçu 
dans le Sud et introduit dans les agglomérations du 
Nord a quand même été immédiatement jugé par les 
Esquimaux comme tout à fait approprié pour leurs 
familles et les biens qu’ils avaient acquis. 

En l’espace d’une dizaine d’années, le gouvernement 
a introduit dix genres différents de maisons dans 
l’Arctique. Les programmes de logement se sont 
accompagnés de divers programmes éducationnels 
mis en œuvre, pour la plupart, d’une façon parti- 
culière. 

On a fait peu ou pas de recherche avant d’introduire 
ces nouvelles maisons. De telles recherches auraient 
pourtant permis de déterminer dans quelle mesure 
chaque modèle répondait aux besoins de ses habi- 
tants. Tous les bâtiments ont été conçus dans le sud 
du Canada et sont faits de matériaux qui viennent 
aussi du Sud. Les programmes éducationnels, 

lorsqu’ils existent, se fondent aussi sur des normes 
établies dans le Sud. 

De 1959 à 1965, le gouvernement a encouragé les 
Esquimaux à acheter leur propre maison et à en être 
fiers. Toutefois, depuis 1965, il n’incite plus les gens 
à construire ou acheter leur propre maison. Depuis 
la mise en œuvre du nouveau programme de location, 
selon lequel l’Etat paie une partie non seulement du 
loyer, mais aussi des frais de chauffage, d’électricité 
et d’autres services, il en coûte plus cher au proprié- 
taire d’une maison d’acquitter ces services essentiels 
que de louer un logement du gouvernement. En 
d’autres termes, les locataires sont subventionnés, 
mais les propriétaires ne le sont pas. 

En favorisant une acquisition accrue du nombre de 
biens matériels et en fournissant des habitations 
conçues selon des normes du Sud, le gouvernement 
a fait naître le besoin de maisons plus grandes et a 
entraîné une plus grande dépendance du marché 
mondial. Si le gouvernement estime souhaitable de 
faire naître de tels besoins dans le Nord, il devrait 
entreprendre l’exécution de programmes qui per- 
mettraient de satisfaire ces besoins. Il devrait donc 
accorder des subventions plus élevées pour le 
chauffage, la nourriture, l’instruction et le transport, 
ainsi que pour la création d’occasions d’emplois. 

Les faits mentionnés précédemment montrent que le 
gouvernement a fait preuve d’une certaine inconsé- 
quence dans son administration. Les Esquimaux 
furent d’abord encouragés à ne pas s’installer dans 
les agglomérations, puis ils furent incités à s’y fixer. 

Ils furent encouragés à acheter leur propre maison, 
puis ils furent incités à la louer. On leur annonça à un 
certain moment qu’ils allaient pouvoir se gouverner 
eux-mêmes au sein de corps politiques spéciaux, 
mais la chose ne se réalisa pas. Actuellement, on 
leur demande de s’initier à l’exercice de certains 
emplois correspondant à une nouvelle forme d’exis- 
tence, mais on ne leur donne pratiquement l’occasion 
que d’exercer des emplois serviles. On leur affirme 
qu’ils doivent assumer des responsabilités, mais on 
ne leur offre pas les occasions voulues pour atteindre 
cet objectif. 
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C’est lorsqu’il s’est rendu compte qu’une partie des 
habitants de son territoire ne bénéficiaient pas de 
toutes les occasions auxquelles ils avaient droit, que 
le gouvernement canadien a commencé la mise en 
œuvre d’un vaste programme destiné à venir en aide 
aux Esquimaux. Comme la situation fut jugée ur- 
gente, on entreprit la réalisation de programmes 
intensifs, mais sans préciser exactement le rôle du 
gouvernement et celui des Esquimaux à cet égard. 
Le gouvernement a fait naître chez les Esquimaux le 
besoin de nombreux articles et services matériels 
concernant le logement et il leur a fait accepter de 
nombreuses valeurs et idées eurocanadiennes. 

L’inconséquence a été une cause de confusion tant 
chez le gouvernement que chez les Esquimaux. Il 
importe de préciser les positions et les rôles, ainsi 
que les objectifs du gouvernement. 

En formulant les questions énoncées ci-dessous 
(chacune d’elles pouvant appeler une réponse 
affirmative ou négative) au lieu de faire une liste de 
recommandations, les auteurs espèrent inciter le 
gouvernement à préciser sa position actuelle. 

1) Le gouvernement désire-t-il vraiment appliquer les 
lignes de conduite qu’il a établies dans ses discus- 
sions avec les Esquimaux? En effet, fondées sur des 
valeurs démocratiques répandues parmi les habitants 
du sud du Canada, ces lignes de conduite sont 
difficiles à appliquer. Elles s’appuient sur une idéo- 
logie largement répandue par le gouvernement du 
Canada, mais leur mise en œuvre exige beaucoup 
de patience et une recherche constante des contra- 
dictions qu’elles recèlent. 

2) Comment les administrateurs sont-ils choisis? 
Apprennent-ils encore à exercer des fonctions con- 
sultatives? Estime-t-on que les décisions prises par 
les Esquimaux, même lorsqu’ils bénéficient des 
meilleurs conseils, peuvent conduire à de nombreux 
échecs? Le gouvernement tient-il compte de ce fait 
lorsqu’il juge le travail d’un administrateur en tant 
que conseiller? On exige de l’administrateur qu’il 
dresse des rapports portant sur les résultats de la 
mise en œuvre des programmes du gouvernement. 
Y a-t-il une contradiction entre cette exigence et les 
fonctions de conseiller qu’exerce l'administrateur? 

3) Est-il possible que l’anxiété sous-jacente qui existe 
dans la bureaucratie explique en partie les contra- 
dictions entre les lignes de conduite et leur mise en 
application? Est-ce cette anxiété qui fait hésiter les 
bureaucrates à assumer des responsabilités et à 
prendre eux-mêmes des décisions? Dans un vaste 
système bureaucratique, l’anxiété est un élément 
inévitable qui résulte du fait qu’on évalue le travail 
des employés en termes de quantité et non de 
qualité. Quelles sont, pour les Esquimaux, les réper- 
cussions de cette tendance? Comment interprètent- 
ils ces paradoxes entre les lignes de conduite et 
leur application? 

4) Quelle ligne de conduite suit-on pour le recrute- 
ment des Esquimaux à des postes administratifs? On 
sait que la majorité des emplois de gestion et de 
bureau sont exercés par des habitants du Sud. Est-ce 
parce que la population locale est incapable d’occu- 
per de tels postes? Un grand nombre d’Esquimaux 
vont fréquenter des écoles du Sud, mais à la fin de 
leur cours, on leur attribue souvent des tâches pour 
lesquelles il n’existe que peu d’occasions d’avance- 
ment. Dans quelle mesure la sécurité d’emploi que 
veulent assurer les Blancs contribue-t-elle au main- 
tien de cette pratique? 

5) Dans quelle mesure les administrateurs sont-ils 
influencés par les mythes selon lesquels les autoch- 
tones seraient des «nobles sauvages» ou des 
«enfants»? Les auteurs laissent entendre que ces 
mythes, qui faisaient partie de la pensée sociale à 
l’époque de l’arrivée des Européens en Amérique 
du Nord, existent encore. Le mythe du «noble sau- 
vage» se manifeste par la nostalgie que l’on éprouve 
pour le traditionnel et unique mode de vie des 
Esquimaux. Cette tendance au romantisme nuit-elle à 
l’acceptation des conditions de l’Esquimau contem- 
porain? Quant au second mythe, il se reflète dans 
des affirmations comme «les Esquimaux ne sont pas 
prêts à assumer des responsabilités». Le critère de la 
maturité varie selon les cultures. Ainsi, le comporte- 
ment des personnes qui adoptent une nouvelle cul- 
ture peut être considéré comme étant puéril. Les 
administrateurs sont-ils au courant que les Blancs 
peuvent être accusés d’un tel comportement lors- 
qu’ils exercent leur activité dans un milieu de culture 
esquimaude? 
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